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Intervention de M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi au face à face télévié et radio diffusé entre les deux candidats au deuxième tour de l'élection présidentielle

Intervenant, au cours du face à face télévisé et radio diffusé, organisé jeudi soir par la Haute
Autorité de la Presse et de l'Audiovisuel entre les deux candidats au deuxième tour de
l'élection présidentielle, M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi a, dans son introduction,
salué son concurrent au deuxième tour, précisant qu'il y a, sept mois, il s'est décidé à se
porter candidat indépendant aux élections présidentielles et ce, dit-t-il, se basant sur une
analyse de la situation du pays qui montrait, selon lui, que le peuple mauritanien aspire à
l'unité nationale, à la justice et à une administration forte appliquant la loi et oeuvrant pour
un changement profond, global et responsable.

Il a dit que l'unité nationale occupe une place de choix dans son programme précisant que l'histoire de notre pays a
prouvé que le renforcement de l'unité nationale est une nécessité et que la Mauritanie a des capacités lui permettant
de faire prévaloir la citoyenneté. Il a ajouté qu'il y a, certes des problèmes au niveau des droits de l'homme et de
l'esclavage, mais qu'il compte, en cas de victoire, les résoudre en l'espace d'une année seulement, précisant qu'il
compte mettre en place une législation permettant d'éradiquer la pratique de l'esclavage.

Il a souligné que la justice est le garant de l'unité et qu'il n'y a pas plus de destructeur pour celle-ci que l'extrémisme
qui n'a pas sa place dans un pays où prévaut la justice.

Le candidat Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi a précisé que la place reconnue à la langue arabe dans la
Constitution est connue de tous et qu'il n'y a pas lieu d'y revenir, soulignant qu'en ce qui concerne la valorisation des
autres langues nationales, des expériences ont eu lieu dans le passé et un Institut a été créé à cet effet et dont les
résultats nétaient pas à la hauteur de nos aspirations, précisant que c'est le même cas, pour d'autres pays
limitrophes et affirmant qu'en cas de victoire, il organisera des rencontres de concertation pour le développement des
langues nationales.

S'agissant des relations existant entre les différentes composantes du peuple, M. Sidi Mohamed Ould Cheikh
Abdallahi a indiqué que son projet ne vise pas à consacrer l'existence de différentes couches mais plutôt, de faire de
nos populations des citoyens vivant dans un état de droit et d'équité. Le meilleur moyen d'y parvenir, a-t-il poursuivi,
c'est de faire régner la justice qui sera, a-t-il dit, au centre de son action, en cas de victoire.

Le candidat Ould Cheikh Abdallahi a précisé, qu'en ce qui concerne les déportés et l'esclavage, il déploiera, en cas
de victoire, des efforts réels pour résoudre ces questions en assurant un retour dans la dignité des déportés et pour
érdiquer la pratique de l'esclavage qui sera, a-t-il dit, réprimée, à travers des lois et traitée économiquement par des
programmes de lutte contre la pauvreté.

En ce qui concerne la bonne gouvernance et l'état de droit, il a indiqué, qu'en cas de victoire au second tour, il
réorganisera l'administration de manière à permettre une séparation des pouvoirs, d'empêcher la politisation des
services publics, de respecter la Constitution et les partis politiques et de propager une culture démocratique. Il a,
dans ce cadre, noté qu'il créera un département ministériel chargé de la réforme de l'administration et de la lutte
contre la corruption.

Dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et de l'amélioration des conditions de vie des populations, le candidat
dit vouloir oeuvrer pour une forte croissance économique garantissant la lutte contre la pauvreté et encourageant
l'investissement privé national et international.
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M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi a, par ailleurs, indiqué qu'il veillera à une utilisation rationnelle des biens de
l'Etat et qu'il envisage un aménagement territorial permettant l'instauration de pôles économiques dans les
différentes wilayas du pays dans le but de lutter contre les disparités.

Le candidat Ould Cheikh Abdallahi a, en outre, dit qu'il mettra au point une carte de pauvreté montrant les poches de
celle-ci dans chaque wilaya afin de les cibler en mettant l'accent sur la santé, l'enseignement, les activités
génératrices de revenus, les services de l'eau, de l'électricité et des télécommunications.

Il a ajouté que le système éducatif doit servir l'unité nationale, ancrer les valeurs islamiques et morales et former des
cadres compétents, soulignant que le problème des diplômés chômeurs sera résolu grâce à la collaboration entre les
secteurs public et privé et à l'amélioration du niveau de formation.

Au plan économique, M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi a indiqué, qu'en cas de victoire, il oeuvrera pour la
réalisation des équilibres macro-économiques, la mobilisation des ressources du pays et leurs préservation tout en
mettant l'accent sur la gestion et en veillant sur le bon rendement de l'administration.

Il a noté qu'il encouragera davantage de prospections pour la découverte de nouvelles richesses, se félicitant dans
ce cadre, de la création d'un fonds pour les industries extractives et de la transparence qui y est appliquée. M. Sidi
Mohamed Ould Cheikh Abdallahi s'est engagé à accorder la priorité à l'agriculture et à l'élevage et à les développer
davantage.

S'agissant de nos relations avec les institutions monétaires internationales, il a indiqué ces relations doivent être
basées sur le respect des choix du pays dans le cadre d'un partenariat de développement économique et social.

En ce qui concerne les relations extérieures, il a indiqué que " le Maghreb arabe nous est cher historiquement,
culturellement et économiquement et que tout ce qui favorise son dynamisme sur des bases de fraternité et de
résolution de problèmes entre ses membres nous intéresse et nous ne ménagerons aucun effort dans ce sens".

Il a ajouté que la Mauritanie est satisfaite de l'action que mène l'OMVS en vue de l'intégration économique de ses
membres ainsi que des activités du CILSS qui doit continuer son rôle pour la réalisation de ses objectifs.

S'agissant de la promotion féminine, le candidat a indiqué qu'il portera le seuil d'accès des femmes aux postes de
responsabilité à 20% et qu'il compte le porter ensuite à 33%, conformément aux objectifs de développement du
Millénaire.

Le candidat s'est enfin félicité du comportement des mauritaniens au cours du premier tour des élections
présidentielles et émettant le voeu de voir ce même comportement prévaloir, dimanche prochain, à l'occasion de la
tenue du second tour des élections.

Il a dit que "ce qui était appelé majorité et opposition n'ont pas les moyens de réaliser, chacun le changement
souhaité par les mauritaniens", soulignant que "le rassemblement d'un très grand nombre d'électeurs autour de mon
programme, au premier tour, et le soutien dont il bénéficie de la part d'une majorité dans les deux chambres du
parlement est une preuve que les mauritaniens ont fait de ce projet le leur".

AMI

Copyright © Union des Forces de Progrès Page 3/3

http://ufpweb.org/fr/spip.php?article126

